
Association L.I.R.E

Compte rendu Assemblée Générale Ordinaire 2024

le vendredi 20/09/2024

à la cabane, 19 rue Clément Michut, 69100 VILLEURBANNE

Nombre de membres présents : 9

Familles Lefort, Vignat (X2), Machado, Semay, Bouhami, Gautier, Rodrigues,

Py-Buisson

Nombres de membres représentés : 0

Il est rappelé que dans les statuts il n’est pas mentionné de quorum minimum

obligatoire à atteindre. Les votes se font à la majorité des adhérents présents.

Ordre du jour :

- Rapport d’activité

- Rapport financier et approbation des comptes

- Approbation du montant de la cotisation 

- Nomination de membres d'honneur

- Perspectives et projets à venir

- Questions diverses

- Renouvellement des membres du bureau

La séance a débuté à 18h30.

Est désignée présidente de séance Mme Marie-Pierre LARDEAUX.

Est désignée secrétaire de séance Mme Céline VIGNAT.



1- Le rapport d'activité

Présenté par Mme Marie-Pierre LARDEAUX

A) Jeunes Prodiges

Jeunes inscrits avant septembre 2023 : 10

Nouveaux inscrits durant l’année 2023-2024 : 5

Jeunes qui sont partis durant l’année 2023-2024 : 1

Jeunes qui nous rejoignent en septembre 2024 : 3

Résultat : 15 inscrits en Jeunes Prodiges en septembre 2024
Répartis sur 3 ateliers, d’une heure chaque semaine.

B) Co-Scriptum « ateliers »

1 atelier commencé au printemps 2024 avec 7 enfants, qui se poursuit

actuellement avec 5 (une écrivaine a abandonné, une autre a changé d’atelier).

1 atelier commence en septembre, avec 3 enfants.

Résultat : 8 inscrits en Co-Scriptum en septembre 2024
Répartis sur 2 ateliers, d’une heure chaque semaine.

C) Co-Scriptum « établissements scolaires »

Jusqu’à juillet 2024, ces projets étaient portés par la maison d’édition Du sable

et des cailloux. À partir de septembre 2024, ils seront portés par l’association

L.I.R.E. Un projet est validé pour 2024-2025 avec l’école Ernest Renan à

Villeurbanne (6 classes, de la GS au CE1, sur toute l’année).

D) Les livres parus de septembre 2023 à septembre 2024

À plusieurs mains (Co-Scriptum) : 3 (2 en établissements scolaires Yoona et

John, l’orage de l’amour et Le mystérieux fort de Genas, 1 en atelier Destination

66 M).

Écrivains de – de 18 ans (Jeunes Prodiges) : 2 (ZMEYA, 4e de Scard 21, et Le

Dernier Maquis, 1er d’Elena Vincent).

Écrivains de + de 18 ans (À tir de plume) : 1 (Les Chroniques d’Efelia, l’Oiseau de

Brume, 2e de Rêv’Plum).



Résultat : 6 livres écrits avec le soutien de l’association, édités ensuite par les
éditions Du sable et des cailloux.

E) Les rencontres et salons

Entre septembre 2023 et septembre 2024, les jeunes de l’association ont

rencontré leurs lecteurs à de nombreuses occasions :

Salons du livre : 6 à l’automne 2023, 4 au printemps 2024, 3 en septembre

2024.

En librairie : 3 en décembre 2023, 2 au printemps 2024.

Dans les écoles : 3 rencontres au mois de juin 2024.

F) Récompenses

Les livres sont présentés autant que possible à des concours afin de faire

reconnaître le talent et la qualité du travail des écrivains. En effet, être

accompagné par l’association L.I.R.E leur permet d’atteindre un niveau

d’écriture sans commune mesure avec ce qu’ils peuvent accomplir dans le

cadre familial, ou en ligne sur les différentes plateformes qui existent. Cette

année, nous avons été récompensés à 100% des concours auxquels nous nous

sommes présentés :

- 1er prix dans la catégorie « romans – 14 ans » pour Destination 66 M au

concours international Arts et Lettres de France.

- 1er prix dans la catégorie « poésie libérée – 18 ans » pour « Obsessions »,

poème de Péache tiré de son prochain livre.

- 3e prix au concours de nouvelles « Un pas de côté » organisé par la

compagnie du Cèdre pour un extrait de son roman Zmeya proposé

comme nouvelle.

En cours : Le Dernier Maquis a été sélectionné parmi les 3 livres en compétition

au niveau régional pour le concours littéraire du Lions Club. Il est également en

lecture à l’ENS et pour le prix du premier roman de Chambéry. Affaire à

suivre…

G) Moments festifs

L’année a été ponctuée de 4 apéro-pizza-littéraires, moments qui nous

permettent de nous rencontrer tous, parents, écrivains, relecteurs, proches et



soutiens. (Septembre, fin d’année, mars et juin). Pour échanger des nouvelles

autour d’un apéro festif.

2- Le rapport financier et approbation des comptes

Présenté par Mme Charlotte LEFORT, trésorière de l’association.

Le rapport financier est approuvé par l’Assemblée Générale avec une majorité

de 9 voix , soit à l’unanimité.



3- l'approbation du montant de la cotisation 

Il est prévu dans les statuts de l’association que le montant de la cotisation soit

décidé chaque année lors de l’assemblée générale.

Le bureau propose de maintenir pour cette année la cotisation équivalente à

l’année dernière, soit 400 € pour participer aux ateliers « jeunes prodiges » et

« à tir de plume ».

Le montant de la cotisation est approuvé par l’Assemblée Générale avec une

majorité de 9 voix, soit à l’unanimité.

Le bureau propose une nouvelle cotisation, d’un montant de 100 €, pour les

écrivains des ateliers Co-Scriptum. Ces ateliers, jusqu’à présent sous un format

familial et amical, prennent désormais une autre dimension, qui implique une

approche plus structurée et professionnelle.

Le montant de la cotisation est approuvé par l’Assemblée Générale avec une

majorité de 9 voix, soit à l’unanimité.

4- la nomination de membres d'honneur

De nouveaux écrivains arrivent, d’autres, présents depuis cinq ans dans

l’association, sont au bout de leur parcours et vont nous quitter. Le bureau

souhaite remercier ceux d’entre eux qui se sont particulièrement investis dans

la vie de l’association (et avant sa création, dans la maison d’édition) en leur

attribuant le titre de « membre d’honneur » (prévu dans les statuts de

l’association).

Cette année est nommée Mlle Aurore SEMAY en tant que membre d’honneur.

5- Les perspectives et projets à venir

A ) Les pulls ont été commandés par le bureau et seront au tarif de 30 euros

l’unité.

B) Utilisation de Discord au lieu de Skype.

C) L’objectif concernant le groupe de jeunes majeurs A tir de plume est que les

membres soient de plus en plus autonomes concernant l’édition et la

communication autour de leurs livres, par exemple aller à la recherche d’autres

maisons d’édition de plus grande envergure, avoir un stand à part dans les



salons du livre etc.. Une partie du budget qui sera prélevée des cotisations sera

utilisée pour la réalisation d’un projet qui sera décidé et mis en œuvre par les

jeunes.

D) Recherche de nouveaux partenariats et nouveaux salons du livre

6- Les questions diverses. 

Les questions tournent essentiellement autour du point C des perspectives et

projets à venir.

7- Le renouvellement des membres du bureau.

Conformément aux statuts de l’association, le bureau est renouvelé chaque

année par l’assemblée générale.

Le bureau actuel propose de poursuivre son mandat.

Le renouvellement des actuels membres du bureau est voté par l’Assemblée

Générale avec une majorité de 9 voix, soit à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.

Signature de la Présidente Signature de la Secrétaire


